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Principes directeurs pour les secteurs de suivi prioritaires de la  
TICAD IV 

< Développement communautaire> 
 
1. Politique de soutien 
 
1-1. Objectifs 
 
Pour atteindre les objectifs globaux de l’éradication de la pauvreté et de la réalisation du  
développement économique et social dans les villages agricoles, le développement 
communautaire poursuit les deux objectifs suivants : 
 

• Une production agricole durable 
• La revitalisation des villages agricoles 

 
En matière de production agricole durable, la première étape consiste à accroître et stabiliser 
la production des denrées de base pour éliminer les pénuries alimentaires dans les zones 
rurales. L’étape suivante ciblerait l’éradication de la pauvreté et la poursuite de la croissance 
économique par le développement de l’agriculture. 
 
En matière de revitalisation des villages agricoles, l’amélioration de la production, de 
l’utilisation et de la vente des produits issus de l’agriculture, ira de pair avec le 
développement d’activités économiques diversifiées, telles que l’artisanat et le petit 
commerce, associé à l’aménagement d’infrastructures rurales (pistes/routes, eau potable 
salubre) et l’autonomisation des communautés dans les secteurs de la santé et de l’éducation. 
 
Le développement communautaire mobilise les parties prenantes à tous les niveaux, tant 
national que local (collectivités et citoyens) et n’est pas seulement lié au secteur agricole mais 
également à d’autres domaines dont le développement social via l’amélioration de 
l’infrastructure, aussi l’objectif sera de mettre en œuvre des initiatives globales, multicouches.   
 
1-2. Perspectives et approches  
 
Alors que le développement communautaire implique toute une série d’approches et de 
méthodes, la déclaration de Yokohama de la TICAD IV s’inscrit dans une démarche concrète 
axée en particulier sur les concepts d’ « Un village, un produit » (UVUP) et des « Villages du 
Millénaire » (VM) en Afrique.  
 
Le mouvement « Un village, un produit » est une initiative de développement régional 
proposée et soutenue depuis les années 1970 par M. Hiramatsu, alors gouverneur de la 
préfecture d’Oita au Japon. Elle consiste à revitaliser les communautés par l’amélioration des 
revenus des entreprises locales et de la population grâce à l’utilisation efficace des ressources 
locales, et par l’accroissement de la valeur ajoutée créée par les producteurs primaires.  
 
Le concept des « Villages du Millénaire » consiste à apporter à des communautés spécifiques 
africaines, un soutien dans un large éventail de secteurs - notamment la production 
alimentaire, la santé et l’hygiène, l’eau de boisson et l’électrification - en mettant l’accent sur 
le développement agricole. Cette approche, prônée par le Professeur Jeffrey Sachs de 
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l’Université de Columbia, est mise en oeuvre par le Programme des Nations unies pour le 
développement (PNUD). 
 
Pour réaliser les objectifs du développement communautaire, pendant la période de suivi de 
la TICAD IV, les efforts se concentreront sur ces deux approches. Néanmoins, le 
développement communautaire demande une vision globale, et dans les régions dans 
lesquelles les concepts d’ « Un village, un produit » et de « Villages du Millénaire » sont mis 
en application, la coordination et les effets de synergie seront recherchés avec les projets 
dans d’autres secteurs, tels que le développement agricole, le développement du secteur 
social et l’amélioration des infrastructures. 
 
 
2. Feuille de route pour la réalisation des objectifs  
 
2-1. Pays clés  
 
En matière de développement communautaire, les pays clés sont ceux qui bénéficient de 
projets UVUP, de projets VM, et dont la stratégie d’aide donne un degré de priorité élevé soit 
au développement communautaire, soit au développement rural. Les pays dont le nom est 
souligné remplissent un ou deux de ces critères. 
 
« Un village, un produit » : Malawi, Ghana, Sénégal, Éthiopie, Kenya, Mozambique, Zambie, 
Nigeria, Afrique du Sud, Madagascar, Ouganda, Tanzanie 
 
« Villages du Millénaire » : Ghana, Kenya, Malawi, Mali, Nigeria, Sénégal, Tanzanie, 
Ouganda, Mozambique, Madagascar, Cameroun, Bénin 
 
Stratégie d’aide par pays : Zambie, Nigeria, Niger, Malawi, Rwanda 
 
2-2. Plans d’apports 
 
[Mouvement « Un village, un produit »] 
 
Le déroulement de la procédure type d’exécution est résumé ci-dessous. Il faut cependant 
noter que la situation de départ, les activités requises et la vitesse de progression différeront 
en fonction du contexte du pays. De plus, il sera tenu compte de l’esprit d’autonomie, la 
confiance en soi, l’effort créatif, la situation de départ du mouvement « Un village, un 
produit » dans chaque pays.  
 

(1) Élaboration d’une politique de mise en oeuvre (concepts) 
(2) Développement de structures de mise en oeuvre 
(3) Démarrage de la dynamique du mouvement « Un village, un produit » 
(4) Décision portant sur la sélection des communautés bénéficiaires  
(5) Identification et développement du produit  

 
Les initiatives qui suivent peuvent être intégrées à chaque étape énumérée plus haut. 
Fondamentalement, l’investissement sera lui aussi conduit avec souplesse, en fonction des 
conditions et des besoins locaux.   
 

Étape initiale (stade i du calendrier)  
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Formation au Japon, conseillers en formulation de projets au niveau régional/experts en 
mission de courte durée, études préparatoires  
 
Étape de préparation locale (stades ii à iv du calendrier)  
Projet de coopération technique, experts en mission de longue durée  
 
Étape de mise en œuvre (stades iv et v du calendrier) 
Experts en mission de longue durée, volontaires, programme de partenariat de la JICA, 
coordination avec l’Organisation japonaise du commerce extérieur (JETRO) et les 
organisations internationales 

 
[Concept du « Village du Millénaire » en Afrique] 
 
Le concept des « Villages du Millénaire » est exécuté par le PNUD, par l’intermédiaire du 
Fonds d’affectation spéciale des Nations unies pour la sécurité humaine mis en place par le 
gouvernement japonais, ou des dispositifs d’aide sous forme de dons en faveur du 
développement communautaire. La JICA évalue et supervise la mise en œuvre des activités, 
via ses agences locales, qui travaillent en collaboration avec les bureaux de terrain du PNUD.      


